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Les Papillomavirus humains 
rapidement expliqués

Les Papillomavirus humains (HPV) appartiennent à une famille de virus qui ont 
pour spécificité d’infecter la peau et les muqueuses. Il existe plus de 200 types 
d’HPV6 : ils peuvent toucher les organes génitaux internes et externes, la région 
autour de l’anus ou encore la bouche ou la gorge, chez les femmes comme 
chez les hommes5.

Dans presque 90% des cas, l’infection par l’HPV passe inaperçue et le virus dis-
paraît spontanément. Cependant, si l’infection par certains types de virus HPV 
persiste, des maladies allant de gênantes (verrues génitales) à graves (cancers) 
peuvent se développer5. Environ une douzaine5 de types d’HPV sont considérés 
comme ‘à haut risque’ : ils peuvent en effet induire une transformation des cel-
lules et l’apparition de lésions précancéreuses, qui peuvent évoluer vers des lé-
sions cancéreuses en l’absence de traitement. Le cancer le plus fréquemment 
induit par l’HPV est le cancer du col de l’utérus.

Le Papillomavirus circule dans le monde entier.

Plus de 80% de la population sexuellement active rencontre l’HPV au 
moins une fois au cours de leur vie1. La moitié de cette population a  
entre 15 et 24 ans et l’autre moitié entre 25 et 59 ans7.
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Comment est-on infecté par le virus HPV ?

En effet, les adultes ont toujours un risque de contracter de nouvelles infections 
à l’HPV et celles-ci sont également fréquentes.

Chez les femmes, on 
observe un 2ème pic à l’âge 
de 45-49 ans.8 

Chez les hommes, le pic 
commence entre 25-49 
ans et dure au moins 
jusqu’à 50 ans.10

Par contact sexuel avec une muqueuse infectée (génital, oral ou anal)

Par contact intime cutané avec une peau infectée

Les adultes peuvent également 
contracter une infection par l’HPV
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Quelles suites peut avoir  
une infection à l’HPV ?
Les risques liés à une infection par l’HPV varient selon le type d’HPV. Dans près 
de 90 % des cas, l’HPV passe totalement inaperçu, sans symptômes visibles et 
disparaît spontanément. Cependant, certaines infections (environ 10 %) restent 
plus longtemps dans le corps (infections persistantes). Certaines génèrent des 
symptômes bénins, comme des verrues génitales alors que d’autres peuvent 
entraîner des lésions précancéreuses, voire des cancers5.

Cancer de la tête 

et du cou  40
Cancer de la tête 

et du cou  135

Cancer du col de 

l’utérus  639 Cancer du 

pénis  25
Cancer de la vulve 

et du vagin  70 Cancer de 

l’anus  50
Cancer de 

l’anus  75

Verrues génitales 
 9.450

Verrues génitales 
 8.650

Estimation du nombre moyen de nouveaux cas  
de cancers et verrues génitales liés à l’HPV par 
an en Belgique2,11 :
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Découvrez comment vous pouvez 
vous protéger contre les nouvelles 
infections à l’HPV.

Le «Safer Sex» est bien sûr extrêmement important et permet de prévenir de 
nombreuses infections sexuellement transmissibles. Cependant, malgré l’usage 
de préservatifs, vous pouvez contracter une infection par l’HPV. En effet, les virus 
peuvent aussi être transmis par les muqueuses non recouvertes par le préserva-
tif, par exemple lors des préliminaires/caresses ou des rapports bucco-génitaux.

Préservatifs

Vaccin contre l’HPV
Le vaccin contre l’HPV peut offrir une protection contre les types d’HPV présents 
dans le vaccin. Il est bien sûr souhaitable de se faire vacciner dès le plus jeune 
âge*, mais le vaccin contre l’HPV peut vous protéger, même à l’âge adulte.

* Indiqué à partir de l’âge de 9 ans.
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Comment minimiser les conséquences

Chez les femmes, le dépistage du cancer du col se fait par un frottis chez le gyné-
cologue ou généraliste. Il consiste à prélever des cellules du col de l’utérus grâce 
à une brosse souple. Il est indolore, dure quelques secondes et nécessite la mise 
en place d’un speculum.

Pour toutes les femmes âgées de 25 à 29 ans, un frottis est recommandé tous 
les 3 ans14. Ce frottis sert à analyser la présence de cellules anormales. A partir de 
30 ans et jusqu’à 64 ans inclus, le frottis est recommandé tous les 5 ans, à la re-
cherche d’une infection par le papillomavirus humain et ce n’est que si un HPV à 
haut risque est détecté que des analyses complémentaires visant à détecter des 
cellules anormales sont faites. Cela permet de détecter plus de lésions qu’avec 
le frottis classique, à partir de 30 ans15. Étant donné que l’HPV est souvent positif 
avant l’âge de 30 ans (et disparaît généralement de lui-même), il a été décidé de 
n’effectuer le test HPV qu’à partir de 30 ans16.

Même après la vaccination, il est important de poursuivre le dépistage car c’est 
le seul moyen de détecter précocement les stades précurseurs du cancer du col 
de l’utérus. Grâce au frottis de dépistage et aux traitements des lésions précancé-
reuses, l’incidence du cancer du col de l’utérus a été réduite jusqu’à 90%17.

Pour d’autres cancers liés à l’HPV chez les hommes et les femmes, aucun dépis-
tage standard n’est organisé car ceux-ci sont beaucoup plus rares.
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Pourquoi la vaccination  
constitue-t-elle un bon moyen  
de protection ?
Tout comme pour d’autres virus (grippe, hépatite B, etc.), la vaccination est un 
moyen efficace de prévenir certaines infections dues à l’HPV.

De cette manière, même en cas de contact avec l’HPV, des anticorps le détrui-
ront naturellement et empêcheront l’infection de persister. 

Suis-je trop vieux/vieille pour me faire 
vacciner ?
L’efficacité du vaccin contre l’HPV a été démontrée jusqu’à l’âge de 45 ans mais 
diminue avec l’âge. Il est bien sûr souhaitable de se faire vacciner dès le plus 
jeune âge*, mais le vaccin contre l’HPV peut offrir une protection contre les nou-
velles infections à l’âge adulte. Cela signifie que même si vous avez déjà eu une 
infection à l’HPV, la vaccination peut toujours offrir une protection contre les 
types d’HPV présents dans le vaccin17.

* Indiqué à partir de l’âge de 9 ans.

10



Comment?

Gratuitement via la vaccination scolaire en 1ère différenciée ou 2ème secondaire indé-
pendamment de l’âge ou chez un médecin de votre choix. Les adolescents nés à 
partir de 2006 qui auraient raté ce moment de vaccination peuvent faire un rattra-
page avec le vaccin gratuit du programme et ce jusqu’à 18 ans inclus18. 

Il est par ailleurs partiellement remboursé pour les filles et les garçons de 12 à 18 
ans inclus19.

À partir de 19 ans, vous pouvez encore vous faire vacciner mais sans rembourse-
ment. Il existe actuellement 2 vaccins qui se différencient par leur «valence», c’est-
à-dire par le nombre de types différents d’HPV contre lesquels ils protègent :

Deux doses de vaccin sont nécessaires jusqu’à l’âge de 15 ans. A partir de 15 ans, 
trois doses sont nécessaires pour une vaccination complète. Celle-ci est généra-
lement bien tolérée, une légère douleur et une irritation au site d’injection et des 
maux de tête sont rapportés. Il est recommandé de consulter la notice du vaccin 
choisi pour toute éventuelle contre-indication ou effet indésirable.

Les types HPV 16/18 sont présents dans 72,8% des cas de cancer du col de l’utérus et les 

types HPV 31/33/45/52/58 dans 16,2% des cas20.

2-Valent 9-Valent

16 16 11 4518 18 6 3331 52 58

N’hésitez pas à envisager  
la vaccination avec votre médecin.
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Dépistage des stades précurseurs du 
cancer du col de l’utérus
D’une part, il y a le frottis pour les femmes âgées de 25 à 29 ans inclus afin de 
détecter les cellules anormales du col de l’utérus14. 

En revanche, il existe des tests de détection des virus HPV, qui recherchent l’ADN* 
des virus HPV. Ce test est effectué entre 30 et 64 ans. Cependant, un résultat po-
sitif ne signifie en aucun cas que l’on est déjà atteint d’une lésion précancéreuse 
ou d’un cancer ! Il indique seulement la présence du virus14.

des cancers du col de l’utérus sont causés par 
l’HPV5. Le risque de développer un cancer du 
col de l’utérus peut être diminué par un frottis 

régulier. Ainsi, les lésions précurseurs du cancer du col de l’utérus peuvent 
être détectées avant qu’elles ne deviennent un cancer. À l’aide d’une petite 
brosse, le médecin va recueillir des cellules provenant de la muqueuse va-
ginale et du col de l’utérus. Les prélèvements sont ensuite adressés à un la-
boratoire pour analyse afin de détecter des cellules anormales ou l’HPV, en 
fonction de votre âge. Un frottis régulier est recommandé pour détecter à 
un stade précoce un risque accru de cancer du col de l’utérus !

±99%

En Belgique, il est 
recommandé à toutes 
les femmes de 25 à 64 
ans inclus d’effectuer un 
dépistage du cancer du 
col et ce même si vous êtes 
vaccinée contre l’HPV14.

*ADN: Acide désoxyribonucléique.
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Traitée pour une lésion précancéreuse 
du col de l’utérus: la vaccination 
est-elle encore possible?
Une lésion précancereuse du col de l’utérus peut être découverte lors de 
contrôles gynécologiques réguliers. Dans ce cas, les médecins recommandent 
généralement de retirer la zone touchée (une conisation). Les femmes ayant subi 
une conisation courent le risque de redévelopper une nouvelle infection ou une 
nouvelle lésion précancereuse.  Après une conisation, les femmes peuvent être 
vaccinées pour diminuer le risque de nouvelles infections à l’HPV. La vaccination 
HPV ne guérit ni les lésions précancereuses ni les cancers ni une infection HPV 
en cours et ne protège pas contre tous les HPV21.
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Questions fréquemment posées

Existe-t-il des dépistages précoces des cancers dus aux HPV ?

Existe-t-il un remède contre l’HPV ?

Si je suis une femme déjà vaccinée contre l’HPV, dois-je quand même 
passer des tests de dépistage régulièrement ?

J’ai eu une lésion au col de l’utérus et j’ai été soignée. Puis-je contrac-
ter à nouveau une infection ? Que puis-je faire pour éviter cela ?

Il n’existe actuellement qu’un dépistage organisé du cancer du col de l’utérus 
chez la femme, mais aucun dépistage pour d’autres types de cancers dus aux 
HPV. Ces derniers ne sont souvent diagnostiqués que lorsqu’ils occasionnent 
des problèmes de santé.

Malheureusement non. Mais vous avez différentes possibilités de vous 
protéger. Outre les rapports protégés, la vaccination contre l’HPV peut offrir 
une protection contre les maladies liées aux HPV (précancers et cancers du 
col de l’utérus, du vagin, de la vulve, ou de l’anus).

Oui, car il existe de nombreux sous types d’HPV pouvant causer des lésions 
précancéreuses et cancéreuses du col de l’utérus. Il existe différents vaccins 
contre l’HPV qui peuvent offrir une protection contre un maximum de 9 
souches de l’HPV. Après la vaccination, des frottis de dépistage réguliers 
devraient faire partie de votre programme de santé, car ils constituent le 
meilleur moyen de détecter précocement des cellules cervicales anormales 
et de les traiter avant qu’elles ne se transforment en cancer du col de l’utérus5.

Toutes les femmes sexuellement actives courent un risque d’infection par 
l’HPV tout au long de leur vie. Une infection par le virus HPV n’induit pas 
d’immunité naturelle protégeant contre une nouvelle infection. Une nouvelle 
infection est donc toujours possible. Les femmes qui ont déjà été traitées 
pour une lésion due à l’HPV risquent donc de développer une nouvelle lésion.           

?

14



En tant qu’adulte de plus de 18 ans, suis-je trop âgé pour me faire vacciner ?

Où peut-on se faire vacciner ?

Vaccination en cas de frottis anormal ou de test positif ?

Que risque mon partenaire si j’ai un HPV oncogène ?

L’efficacité du vaccin contre l’HPV a été démontrée jusqu’à l’âge de 45 ans 
mais diminue avec l’âge. Il est bien sûr souhaitable de se faire vacciner dès le 
plus jeune âge*, mais le vaccin contre l’HPV peut offrir une protection à l’âge 
adulte. Cela signifie que même si vous avez déjà eu une infection à l’HPV, la 
vaccination peut toujours protéger contre les types d’HPV présents dans le 
vaccin17.

La vaccination peut aider à prévenir d’autres infections à l’HPV. Parlez-en avec 
votre médecin21.

C’est facile. Votre Médecin Généraliste ou Gynécologue peut vous aider pour 
toutes vos questions concernant la vaccination.

La vaccination après un frottis anormal ou un test HPV positif est possible. 
Il est important de savoir que la vaccination HPV ne guérit ni les lésions 
précancéreuses ni les cancers ni une infection HPV en cours. Le vaccin 
pourra aider à vous protéger contre des nouvelles infections à l’HPV mais 
ne vous protège donc pas contre les infections existantes. La vaccination ne 
remplace pas le dépistage , celui –ci étant en effet le seul moyen de détecter 
les stades précoces du cancer du col de l’utérus. Un dépistage régulier sauve 
des vies !21

Votre partenaire est très probablement déjà porteur sain de l’HPV mais, s’il a 
un système immunitaire normal, cela ne confère qu’un risque minime pour 
sa santé. C’est pourquoi il n’y a pas de raison d’utiliser un préservatif avec 
votre partenaire habituel. Demander à votre partenaire d’effectuer un test 
HPV n’est pas très utile, mais il est préférable de faire contrôler d’éventuelles 
lésions.

* Indiqué à partir de l’âge de 9 ans. 15
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